
 

LYCEE LOUIS BARTHOU    ANNEE SCOLAIRE 2017-2018 

                       PAU                          

 

PROCES-VERVAL DE LA SEANCE DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU : 12 JUIN 2018 

 

 

I – CONSEIL D’ADMINISTRATION       I – 1 

 

Monsieur le Proviseur ouvre la séance à 18H05. 

 

 

La validation du PV du Conseil d’Administration du 5 avril 2018 est reportée et sera soumis 

au vote des membres du Conseil d’Administration lors de la séance du 2 juillet 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

LYCEE LOUIS BARTHOU    ANNEE SCOLAIRE 2017-2018 

                       PAU                          

 

PROCES-VERVAL DE LA SEANCE DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU : 12 JUIN 2018 

 

 

II – AFFAIRES FINANCIERES        II – 1 

  

Autorisation de recrutement 

 

Sur proposition du chef d’établissement, le Conseil d’Administration autorise à procéder au 

sein du lycée Louis Barthou pour l’année scolaire 2018/2019 : 

 

-    au recrutement de Personnel de droit privé : Emplois d’avenir professeur  

 

  Vote :      Pour : 20   Contre : 0        Abstention : 0 = Accord à l’unanimité 

 

- au recrutement de Personnel de droit privé : Contrat Unique d’Insertion – Contrat 

d’accompagnement dans l’emploi – ASH/AVS 

  Vote :      Pour : 20   Contre : 0        Abstention : 0 = Accord à l’unanimité 

 

- au recrutement de Personnel de droit public : Personnels de surveillance internat en Contrat 

Maitre au pair.  

 

  Vote :       Pour : 20   Contre : 0        Abstention : 0 = Accord à l’unanimité 

 

- au recrutement de Personnel de droit public : Assistants d’Education – Accompagnants des 

élèves en situation de handicap  

 

  Vote :       Pour : 20   Contre : 0        Abstention : 0 = Accord à l’unanimité 

 

Décision budgétaire modificative 

Le Conseil d’Administration adopte la décision budgétaire modificative et propose la 

répartition de la notification LOLF 2018 programme 141 d’un montant total de 12000 € selon  

- droits de reproduction  3110,14€ 

- projet d’établissement   8889,86€ 

 

Vote :        Pour : 20   Contre : 0        Abstention : 0 = Accord à l’unanimité 

 

Monsieur l’Intendant précise que les droits de reproduction ne sont pas des coûts de 

photocopie.  

Les représentants des parents d’élèves regrettent que l’imprimante à disposition des élèves au 

CDI ait été supprimée mais son utilisation trop bruyante ne s’inscrivait pas dans la démarche 

Eco lycée.  

Il est d’ailleurs envisagé que les TPE soient dorénavant présentés sous forme numérique et 

non plus en format papier. 

  

Monsieur le Proviseur rappelle que des stages linguistiques en entreprise en Allemagne  sont 

prévus pour les élèves d’Abibac. Ces derniers chercheront des entreprises susceptibles 

d’accueillir leurs correspondants allemands à Pau.  

 



 

LYCEE LOUIS BARTHOU    ANNEE SCOLAIRE 2017-2018 

                       PAU                          

 

PROCES-VERVAL DE LA SEANCE DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU : 12 JUIN 2018 

 

 

II – AFFAIRES FINANCIERES        II – 2 

 

Avenant n°1 à la convention d’hébergement et de restauration relative aux places 

d’internat destinées aux lycéens au sein du collège innovant Pierre Emmanuel à Pau 

 

 

Vote :      Pour : 20     Contre : 0        Abstention : 0 = Accord à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

LYCEE LOUIS BARTHOU    ANNEE SCOLAIRE 2017-2018 

                       PAU                          

 

PROCES-VERVAL DE LA SEANCE DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU : 12 JUIN 2018 

 

 

V – CARTE SCOLAIRE        V – 1 

 

Adoption de la proposition de répartition de la Dotation Horaire Globale 2018/2019 

Le Tableau de Répartition des Moyens par Discipline proposé lors du Conseil 

d’Administration du 8 février 2018 est à modifier :  

 

En Seconde 

- Arrêt de la section Euro Allemand en seconde faute d’élèves en nombre suffisant. 

- L’Aide Personnalisée après les tests de début d’année portera sur la maitrise des 

fondamentaux en Français et en Mathématiques avec 2 professeurs de ces disciplines. 

Il est envisagé que des enseignants de langue, d’Histoire-géographie et de Physique 

puissent intervenir. 

- L’option Musique est maintenue pour les élèves ayant choisi l’enseignement 

d’exploration Arts du Son et la chorale devient obligatoire. 

 

En Première 

- Suivant les projections relatives aux vœux des élèves il y aurait 2L, 4ES, 6 S et 2 

STMG. 

- Ces modifications d’effectifs nécessitent la création d’un BMP de 9h ou d’un stagiaire 

en SES.  

 

En Terminale 

- Pas d’information du Ministère à propose du maintien ou pas de 2 Professeurs 

Principaux. 

- Pas d’ouverture de l’option Economie Approfondie en ES (seulement 4 à 5 

inscriptions). 

 

En CPGE 

- Le départ en retraite des 2 enseignants de Géographie opérant en classe Littéraire S1 et 

en BCPST pose problème. La création d’un poste spécifique en géographie a été 

refusée et deux stagiaires seront nommés sur le poste libre. 

- Le département Géographie de l’UPPA a été sollicité ainsi que l’enseignante qui 

assurait cette année les cours en BCPST. 

-  

Monsieur Le Proviseur propose de maintenir une préparation à l’ENS Lyon en classe 

Littéraire S2 en rémunérant les futurs intervenants sur le budget colles. 

Monsieur Le Proviseur envisage aussi de faire assurer quelques heures d’économie en ECS 

sur ce même budget. 

Monsieur Le Proviseur déplore la faiblesse de la dotation en langues par rapport aux lycées 

bordelais. 

 

 

Vote :      Pour : 10    Contre : 0        Abstention : 10 

 

 

 



 

LYCEE LOUIS BARTHOU    ANNEE SCOLAIRE 2017-2018 

                       PAU                          

 

PROCES-VERVAL DE LA SEANCE DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU : 12 JUIN 2018 

 

 

VII – VIE SCOLAIRE        VII – 1 

 

Liste des ouvrages pour 2018/2019 

Les représentants des parents d’élèves FCPE demandent des modifications à propos des listes 

des manuels scolaires : 

- qu'il soit fait mention sur la page d’inscription au lycée que le service de prêt des 

manuels scolaires n’est pas assuré par les lycées en Nouvelle-Aquitaine et que les 

familles doivent donc se les procurer en précisant que les associations de parents 

d’élèves présentes au lycée, proposent un service de prêt contre redevance et que les 

familles peuvent se rapprocher de celles-ci pour bénéficier de ces services. 

- soit modifiée la mention relative aux fichiers élèves pour mentionner que les pochettes 

et feuillets détachables ne sont pas considérés comme des manuels scolaires et que 

cette précision soit également inscrite sur la liste des manuels scolaires de seconde. 

 

Monsieur l’Intendant et les documentalistes veilleront à modifier ces points. 

 

Les représentants des parents d’élèves FCPE demandent que soit organisée une réflexion sur 

le choix des manuels l’an prochain. Par ailleurs ils s’inquiètent à propos des manuels non 

rééditées et donc non remplaçables en cas de perte par les élèves ou d’incendie.  

 

Monsieur le Proviseur est conscient du problème mais propose d’attendre l’arrivée des 

nouveaux programmes pour changer les listes des manuels. 

 

 

Vote :      Pour : 17    Contre : 0        Abstention : 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

LYCEE LOUIS BARTHOU    ANNEE SCOLAIRE 2017-2018 

                       PAU                          

 

PROCES-VERVAL DE LA SEANCE DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU : 12 JUIN 2018 

 

 

IX – QUESTIONS DIVERSES       IX – 1 

 

Monsieur le Proviseur informe de la création d’un passage piéton souterrain qui sécurisera le 

parcours des élèves qui se rendent à la piscine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Proviseur lève la séance à 20h00. 


